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Résumé // Abstract

Lors de la phase de diffusion du virus SARS-CoV-2, un des enjeux majeurs de la surveillance épidémiolo-
gique a été de disposer de données actualisées et exhaustives sur les personnes atteintes de Covid-19 dans 
les établissements sociaux et médico-sociaux (ESMS). Cet article décrit la mise en place du dispositif de 
surveillance de la Covid-19 en ESMS (SurvESMS) et son adaptation pour répondre aux besoins des acteurs 
de la surveillance et des décideurs, ainsi qu’à l’évolution des pratiques face à l’acquisition progressive des 
connaissances sur la Covid-19. Le développement de ce dispositif de surveillance met en lumière la néces-
sité de se doter de plateformes informatiques performantes et agiles, permettant d’accéder aux données de 
santé des résidents et d’être en capacité de développer rapidement des systèmes de surveillance en situation 
d’émergence.

During the outbreak of the SARS-CoV-2 virus, one of the major challenges for epidemiological surveillance 
was to obtain up-to-date, exhaustive data on people with COVID-19 in long-term care facilities. This article 
describes the implementation of the COVID-19 surveillance system in long-term care facilities (SurvESMS). It 
also describes how the system was adapted to meet the needs of people involved in surveillance and deci-
sion-makers, as well as the changes in practices resulting from the gradual acquisition of knowledge about 
COVID-19. The development of this surveillance system highlights new requirements for agile IT platforms that 
provide access to residents’ health data and that can be used to develop surveillance systems rapidly in the 
event of an outbreak.
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// Keywords: Surveillance system, COVID-19, Residential care, IT solution

>

Côme Daniau et coll.

Santé publique France, Saint-Maurice

numérique en santé 2023-2027. Paris: ministère de la Santé 
et d la Prévention; 2023. p. 39. https://sante.gouv.fr/actualites/
actualites-du-ministere/article/lancement-de-la-feuille-de-
route-du-numerique-en-sante-2023-2027

[7] LOI n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République 
numérique. https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORF 
TEXT000033202746/

[8] Union européenne. Directive (UE) 2019/1024 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les données 
ouvertes et la réutilisation des informations du secteur public 
(refonte). https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/? 
uri=CELEX:32019L1024

[9] Concepteurs d’avenir. Data scientist. 2024. https://www.
concepteursdavenirs.fr/fiche-metier/data-scientist-0

[10] Nikiforova  A, McBride  K.  Open government data portal 
usability: A user-centred usability analysis of 41 open govern -
ment data portals. Telematics and Informatics. 2021;(58): 
101539.

[11] Dasgupta N, Kapadia F. The future of the public health data 
dashboard. Am J Public Health. 2022;112(6):886-8.

[12] Chau  D, Parra  J, Santos  MG, Bastías  MJ, Kim  R, 
Handley MA. Community engagement in the development of 
health-related data visualizations: A scoping review. J Am Med 
Inform Assoc. 2024;31(2):479-87.

[13] data.gouv. Données de laboratoires pour le dépistage 
(à compter du 18/05/2022) – SI-DEP. 2023. https://www.data.
gouv.fr/fr/datasets/donnees-de-laboratoires-pour-le-depis 
tage-a-compter-du-18-05-2022-si-dep/

Citer cet article

Lucas É, Fouquet A, Jezewski-Serra D, Ben Raies J, de Crouy-
Chanel  P, Alleaume  C.  Santé publique France face au défi 
de l’open data. Bull Épidémiol Hebd. 2024;(20-21);475-81. 
http://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2024/20-21/2024_20- 
21_5.html

mailto:come.daniau@santepubliquefrance.fr
https://sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/article/lancement-de-la-feuille-de-route-du-numerique-en-sante-2023-2027
https://sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/article/lancement-de-la-feuille-de-route-du-numerique-en-sante-2023-2027
https://sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/article/lancement-de-la-feuille-de-route-du-numerique-en-sante-2023-2027
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033202746/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033202746/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32019L1024
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32019L1024
https://www.concepteursdavenirs.fr/fiche-metier/data-scientist-0
https://www.concepteursdavenirs.fr/fiche-metier/data-scientist-0
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/donnees-de-laboratoires-pour-le-depistage-a-compter-du-18-05-2022-si-dep/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/donnees-de-laboratoires-pour-le-depistage-a-compter-du-18-05-2022-si-dep/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/donnees-de-laboratoires-pour-le-depistage-a-compter-du-18-05-2022-si-dep/
http://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2024/20-21/2024_20-21_5.html
http://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2024/20-21/2024_20-21_5.html


482 | 5 novembre 2024 | BEH 20-21 Les systèmes d’information au service de la surveillance épidémiologique 

Introduction

Lors de la pandémie de Covid-19, il a été rapidement 
mis en évidence que certaines populations étaient 
plus à risque de formes graves de la maladie, en 
particulier les personnes âgées 1-3. Les acteurs de 
terrain ont rapporté très tôt que l’âge était l’un des 
principaux facteurs de risque associés à la morta-
lité liée à la Covid-19 ; le taux de mortalité étant 
60 fois plus élevé chez les personnes âgées de plus 
de 80 ans par rapport à une population âgée de 
moins de 50 ans 4. En particulier, des études ont 
rapporté de nombreuses situations épidémiques 
dans les établissements de long séjour pour 
personnes âgées avec des taux de mortalité très 
élevés 5-8.

Lors de la phase de diffusion du virus, disposer de 
données réactives et exhaustives sur les personnes 
atteintes de Covid-19 dans les établissements 
sociaux et médico-sociaux (ESMS) est devenu un 
enjeu majeur de la surveillance épidémiologique. 
Parmi l’ensemble des dispositifs de surveillance 
multisources mis en œuvre pour répondre à cette 
infection émergente 9, Santé publique France a mis 
en œuvre une surveillance de la Covid-19 spécifique 
de cette population à risque.

L’objectif de cet article est de décrire la mise en 
place du dispositif de surveillance de la Covid-19 
en  ESMS (SurvESMS). Il détaille les données 
recueillies, leurs traitements, les indicateurs pro-
duits et la solution informatique proposée avec 
ses avantages et ses limites. Il vise également à 
décrire les évolutions qui ont été apportées au 
dispositif de surveillance. Les résultats de surveil-
lance issus de ce dispositif ne sont pas présentés 
dans cet article.

Déploiement en urgence d’un dispositif 
de surveillance de la Covid-19 en ESMS

À la suite de l’évolution de la situation épidémio-
logique et à la parution du MINSANTE/CORRUSS 
n° 2020_46 du 27  mars  2020 du ministère de la 
Santé 10, Santé publique France a développé en 
urgence un dispositif de surveillance des cas de 
Covid-19 en ESMS afin de répondre aux demandes 
du ministère de la Santé. La Direction générale de la 
santé (DGS) sollicitait une remontée quotidienne du 
nombre de cas et de décès liés à la Covid-19 dans 
les ESMS pendant au moins les périodes d’intense 
circulation du virus.

L’objectif de ce dispositif était d’assurer la détection 
rapide des personnes infectées par le SARS-CoV-2 
parmi les résidents et le personnel des ESMS afin 
de mettre en place des mesures de gestion dans 
les meilleurs délais et d’assurer le suivi du nombre 
de cas et de décès liés à la Covid-19 en temps réel. 
Le dispositif visait l’élaboration de rapports quoti-
diens de la situation épidémique.

Santé publique France ayant été informée en amont 
de la parution du MINSANTE/CORRUS, le dispo-
sitif de surveillance SurvESMS a été mis à disposi-
tion des ESMS le 28 mars 2020 pour le signalement, 
sur la base du volontariat, des cas et des décès liés 
à la Covid-19 (figure 1).

La surveillance a concerné un éventail très large de 
catégorie d’ESMS. Les ESMS ciblés par la surveil-
lance étaient les établissement d’hébergement pour 
personnes âgées (Ehpa), notamment pour personnes 
âgées dépendantes (Ehpad), les établissements 
d’hébergement pour personnes en situation de 
handicap (HPH), les établissements d’aide sociale 
à l’enfance et d’autres ESMS comme les centres 

Figure 1

Chronologie de la mise en place du dispositif de surveillance de la Covid-19 en établissements sociaux et médico-sociaux 
(SurvESMS), France
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Mise en production 
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au portail de signalement des IRA 
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IRA : infections respiratoires aiguës.
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de soins et d’accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA) avec hébergement, et, plus 
largement, les établissements d’hébergement pour 
personnes précaires. Les établissements sans place 
d’hébergement ne faisaient pas partie du champ 
de la surveillance.

Outre les ESMS sollicités pour signaler dans 
Sur vESMS les cas et les décès de Covid-19 survenus 
dans leur établissement, le dispositif impliquait les 
agences régionales de santé (ARS) et les centres 
régionaux d’appui pour la prévention des infections 
associées aux soins (CPias) pour l’évaluation de la 
situation et l’appui à la mise en place des mesures 
de gestion. Les cellules régionales de Santé publique 
France intervenaient en appui à la gestion en appor-
tant leur expertise épidémiologique. Santé publique 
France produisait des indicateurs communiqués au 
niveau national au ministère de tutelle et aux acteurs 
régionaux pour l’aide à la gestion (figure 2).

Le critère de signalement initial d’un épisode de 
cas de Covid-19 était la survenue du premier cas 
possible ou confirmé de Covid-19 chez les résidents 
ou le personnel 11. La distinction des cas de Covid-19 
possibles et confirmés avait son importance en début 
de pandémie lorsque la confirmation de l’infection par 
le résultat positif d’un test RT-PCR ou d’un test anti-
génique était rarement obtenue. Les cas possibles de 
Covid-19 étaient le plus souvent définis par la présence 
de signes et symptômes respiratoires ou tout autre 
tableau clinique compatible avec la Covid-19.

L’épisode était ensuite actualisé par le signalement 
quotidien des nouveaux cas de Covid-19 et des 
nouveaux décès attribuables à la Covid-19, y compris 
en l’absence de nouveau cas. Enfin, 14 jours après 
la survenue du dernier cas dans l’établissement, 
l’ESMS effectuait un signalement afin de clôturer 

l’épisode. Chaque étape du signalement faisait 
l’objet d’un  formulaire électronique complété par 
l’établissement et transmis après enregistrement 
à Santé publique France et conservé dans une base 
de données sécurisée.

Les données de santé recueillies, exclusivement agré-
gées par établissement, portaient sur le nombre de 
cas possibles ou confirmés de Covid-19 chez les rési-
dents, dont ceux hospitalisés, et le nombre de décès 
liés au Covid-19 chez les résidents dont ceux décédés 
à l’hôpital. Concernant le personnel des ESMS, le 
nombre de cas possibles ou confirmés de Covid-19, 
dont ceux hospitalisés, étaient recueillis. Le formu-
laire recueillait également le nombre de tests pour la 
recherche du SARS-CoV-2 réalisés chez les résidents 
et les membres du personnel de l’établissement.

Des métadonnées étaient collectées et portaient 
sur la date de signalement, la personne décla-
rant le signalement (nom, fonction, téléphone, fax, 
email) et les caractéristiques de l’établissement 
(raison sociale, code postal, région, département, 
commune, numéro du Fichier national des établis-
sements sanitaires et sociaux (Finess) géogra-
phique, rattachement à un établissement de santé, 
catégorie d’établissement, nombre de résidents 
et de personnes employées dans l’établissement 
au moment du signalement).

Des informations relatives aux mesures mises en 
œuvre pour la gestion de l’épisode de Covid-19 
étaient également recueillies : la mise en place d’une 
cellule de crise pour la gestion de l’épisode, l’appli-
cation des recommandations de la Société française 
d’hygiène hospitalière (SF2H) pour la prévention de 
la transmission croisée des micro-organismes 12-14, 
l’éventuelle suspension des admissions dans l’éta-
blissement, la réalisation du bionettoyage adapté 

Figure 2

Rôle des acteurs de la surveillance et de la gestion des épisodes de Covid-19 en établissements sociaux et médico-sociaux 
(ESMS)
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à  la Covid-19, l’accès à des équipements de pro-
tection indi viduelle (EPI) en quantité suffisante, la 
mise en œuvre d’une information des familles et 
du personnel. Enfin, l’ESMS pouvait formuler une 
demande de soutien extérieur de l’ARS.

Les données ont permis de produire des indica-
teurs, stratifiés selon la catégorie d’établissement, 
sous forme de graphiques et de tableaux relatifs au 
nombre d’épisodes de cas de Covid-19 totaux, en 
cours ou clôturés, au nombre de cas de Covid-19 
possibles et confirmés chez les résidents dont ceux 
hospitalisés, au nombre de décès liés à la Covid-19 
chez les résidents dont ceux décédés à l’hôpital 
et, enfin, au nombre de cas de Covid-19 possibles 
et confirmés chez le personnel des ESMS. Tous les 
indicateurs étaient produits quotidiennement à l’aide 
du logiciel Stata®.

Choix de la solution informatique 
dans sa version initiale : avantages 
et limites

Au début de la pandémie de Covid-19, Santé publique 
France ne disposait pas de système de surveil-
lance sanitaire spécifique aux ESMS en capacité 
d’intégrer la surveillance de la Covid-19. En consé-
quence, une  solution informatique a été proposée 
pour mettre  en œuvre le dispositif de surveillance 
de la Covid-19 en ESMS.

Depuis 2019, le signalement de cas groupés d’infec-
tions respiratoires aiguës (IRA) et de  gastro-entérites 
aiguës (GEA) en Ehpad s’effectue via le portail de 
signalement des événements sanitaires indési-
rables du ministère de la Santé 15. Or, les critères 
de signalement des cas groupés d’IRA en Ehpad 
différaient de ceux nécessaires en début de 
pandémie pour la surveillance des épisodes de 
cas de Covid-19 10. Alors que le critère de signale-
ment initial d’un épisode de cas de Covid-19 était 
la survenue d’un premier cas possible ou confirmé 
de Covid-19 chez les résidents ou le personnel, le 
critère de signalement d’un épisode de cas groupés 
d’IRA se définissait par l’identification d’au moins 
5 cas d’IRA dans un délai de 4  jours. De plus, la 
fréquence de signalement quotidienne attendue 
pour la surveillance de la Covid-19, en particu-
lier pendant les périodes de pic épidémique, était 
incompatible avec les modalités de signalement des 
épisodes d’IRA qui prévoit, pour chaque épisode, 
seulement deux signalements, l’un initial et l’autre 
à la clôture de l’épisode. Le portail de signalement 
des événements sanitaires indésirables du minis-
tère de la Santé était donc inadapté.

L’adaptation du portail du signalement des événe-
ments sanitaires indésirables pour le signalement 
des cas de Covid-19 n’a pas été possible dans des 
délais compatibles avec la mise en place en urgence 
du dispositif de surveillance. En outre, il a semblé 
qu’une prestation pour le développement d’une 
nouvelle solution informatique n’était pas adaptée 
car trop longue à mettre en œuvre dans un contexte 

d’urgence. Le choix de la solution informatique s’est 
donc porté sur la plateforme Voozanoo 3, plate-
forme développée par la société EpiConcept et 
utilisée à Santé publique France. Voozanoo présente 
une grande souplesse et permet, via un éditeur de 
contenu, de créer des formulaires pour le recueil 
de données et de gérer les droits des utilisateurs et 
les flux de données. En utilisant cette plateforme, 
Santé publique France était en capacité de déve-
lopper un outil informatique dans un délai très court.

La plateforme Voozanoo  3  a permis de proposer 
une solution informatique pour la surveillance des 
cas et des décès liés à la Covid-19 répondant aux 
principaux objectifs de surveillance du MINSANTE/
CORRUSS 10. Les données recueillies quotidienne-
ment par les ESMS sur les épisodes de Covid-19 ont 
permis de produire les principaux indicateurs de la 
surveillance nationale et régionale via les bulletins 
quotidiens, les points épidémiologiques (PE) hebdo-
madaires et les tableaux de bords, ainsi qu’une valo-
risation de ces résultats 16-20.

Cependant, les utilisateurs de l’outil informatique 
– les ESMS dont les Ehpad, ayant déjà une culture 
du signalement, et les acteurs régionaux, les ARS et 
les cellules régionales de Santé publique France – 
ont rapidement fait remonter des difficultés et des 
faiblesses de l’outil informatique. Un retour d’expé-
rience a été mené par Santé publique France avec 
les utilisateurs dans les mois qui ont suivi la mise 
en production de l’outil informatique (figure 1).

Tout d’abord, l’outil informatique présentait un pro  -
blème d’ergonomie. Les utilisateurs étaient confrontés 
à une interface de saisie vieillissante, peu intuitive, 
sans contrôle des données saisies et avec l’obli-
gation à  chaque signalement de saisir à nouveau 
des données administratives sur l’établissement et 
les informations sur le déclarant du signalement.

De plus, l’outil ne permettait pas aux établisse-
ments signalants d’accéder aux données trans-
mises, afin de pouvoir les modifier ce qui posait 
des problèmes de qualité des données. Les correc-
tions des erreurs de saisie ou des doublons de cas 
et de décès liés à la Covid-19 étaient effectuées 
a posteriori par les cellules régionales de Santé 
publique France, avec pour conséquence une 
surcharge de travail et générant des résultats diffi-
ciles à communiquer.

En outre, les indicateurs de la surveillance n’étaient 
pas mis à disposition des acteurs régionaux de 
manière harmonisée afin de répondre aux besoins 
d’appui à la gestion des épisodes de cas (figure 2). 
Des cellules régionales produisaient des indicateurs 
régionaux pour les ARS pour pallier le manque de 
retour d’information régional. L’outil a été pensé prin-
cipalement pour la surveillance épidémiologique 
de la Covid-19 au niveau national, sans répondre 
aux besoins régionaux et locaux.

Enfin, les critères de signalement pour la surveil-
lance de la Covid-19 en ESMS ont évolué au cours 
de la pandémie, notamment en matière de fréquence 
de déclaration des cas et de diagnostic des cas, 
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exclusivement cliniques au début de la pandémie 
puis, progressivement, confirmés biologiquement. 
De nouveaux indicateurs étaient nécessaires pour 
caractériser la dynamique épidémique.

Évolution du dispositif  
de surveillance SurvESMS

Tout en poursuivant la surveillance de la Covid-19 en 
ESMS, Santé publique France a amélioré le dispo-
sitif. Une évaluation des besoins a été menée au 
sein d’un groupe de travail dans lequel les cellules 
régionales de Santé publique France ont porté les 
attentes régionales. Des évolutions ont été appor-
tées au dispositif de surveillance SurvESMS, dont la 
nouvelle version a été mise à disposition des ESMS 
le 19 mars 2021 (figure 1). À ce stade de la pandémie, 
les établissements pour personnes âgées restaient 
les principaux déclarants.

Des contrôles de cohérence des données entre les 
formulaires de l’ensemble des signalements de cas et 
de décès d’un même épisode ont été mis en œuvre 
de manière à améliorer la qualité des données. La 
gestion des comptes des utilisateurs dans les ESMS 
a permis aux utilisateurs d’accéder à l’historique 
de leurs données pour éventuellement les modi-
fier. Une deuxième application dédiée à la création 
des comptes a été développée sous LimeSurvey 
(LimeSurvey GmbH) pour fluidifier la gestion des 
demandes des nouveaux utilisateurs déclarants.

Compte tenu de l’évolution de la surveillance de la 
Covid-19, des modifications ont été apportées aux 
critères et à la fréquence de signalement. D’une part, 
avec la généralisation des tests diagnostiques, seuls 
les cas confirmés de Covid-19 étaient signalés. 
D’autre part, la mise à jour quotidienne du signa-
lement en l’absence de nouveau cas n’était plus 
nécessaire. Les signalements étaient recommandés 
uniquement lors de la survenue de nouveaux cas ou 
de nouveaux décès dans l’établissement.

L’ensemble des champs relatifs à la gestion a été 
dissocié de la surveillance sanitaire. Un nouvel outil 
dédié à l’aide à la gestion d’une épidémie de Covid-19 
en ESMS a été développé par la mission nationale de 
surveillance et prévention de la résistance aux anti-
biotiques et des infections associées aux soins en 
soins de ville et en secteur médico-social (MN-Primo). 
Seul le champ relatif à la demande d’un soutien exté-
rieur de l’ARS pour faire face à l’épisode en cours 
a  été conservé et pouvait être actualisé. En  outre, 
un formulaire spécifique sur la surveillance de la cou -
verture vaccinale contre la Covid-19 en ESMS a été 
ajouté à l’outil informatique pour compléter le dispo-
sitif de surveillance SurvESMS.

De nouveaux indicateurs de surveillance ont été 
produits : le nombre de foyers épidémiques  comptant 
au moins trois cas confirmés, le taux d’attaque, le 
taux d’hospitalisation, la létalité chez les résidents 
et le personnel, la répartition des épisodes strati-
fiés selon le nombre de cas, la durée des épisodes. 
À l’inverse, certains indicateurs ont été abandonnés 

en raison de l’arrêt de leur recueil, comme le nombre 
de cas possibles de Covid-19 et le nombre de tests 
pour la recherche du SARS-CoV-2.

La restitution des indicateurs de la surveillance auprès 
des acteurs de terrain et notamment des ARS a été 
conçue de manière intégrée et fondée sur l’exploi-
tation automatisée des données. Des programmes 
de contrôle de la qualité des données, d’analyses 
et de restitution des résultats ont été élaborés sous 
R  Markdown. Des rapports de résultats au format 
html étaient produits quotidiennement et de manière 
automatisée aux niveaux national, régional et dépar-
temental. Les résultats présentaient les indicateurs de 
la surveillance actualisés, cohérents entre les diffé-
rents niveaux géographiques et stratifiés par catégorie 
d’établissement. Des courbes épidémiques à diffé-
rentes échelles géographiques présentaient l’évolu-
tion du nombre hebdomadaire d’épisodes, de foyers 
épidémiques, de cas et de décès liés à la Covid-19. 
De plus, des fichiers au format csv pour chaque région 
donnaient des informations détaillées sur les caracté-
ristiques des épisodes en cours et clôturés.

Enfin, l’ergonomie de l’outil informatique a été amé -
liorée pour faciliter le signalement des cas de Covid-19. 
En  parallèle du développement par Santé publique 
France d’une partie de l’interface de Voozanoo permet-
tant aux ESMS l’accès à l’ensemble de leurs signale-
ments, une prestation a été conduite pour améliorer 
la page d’accueil.

Fin de SurvESMS

À la suite des évolutions de la surveillance de la 
Covid-19 en France qui fait désormais l’objet de 
bulletins hebdomadaires sur les IRA, le dispositif de 
surveillance SurvESMS a été arrêté le 20 juin 2023, 
afin de l’intégrer au dispositif de signalement des 
épisodes groupés d’IRA dans le portail de signa-
lement des événements sanitaires indésirables du 
ministère de la Santé. Cette évolution du dispositif 
conduit à un suivi pour la prise en charge initiale des 
épisodes de cas groupés de Covid-19 par les ARS, 
puis dans un second temps, une surveillance épidé-
miologique par Santé publique France.

Le signalement des IRA sur ce portail, qui concernait 
jusqu’à présent la grippe et le virus respiratoire syn -
cytial (VRS) en Ehpad, propose désormais le signale-
ment des cas groupés de Covid-19. Le signalement dès 
l’identification du premier cas est abandonné au profit 
d’un signalement lors de la survenue d’au moins trois 
cas d’IRA parmi les résidents dans un délai de quatre 
jours. Un second et dernier formulaire est renseigné 
en fin d’épisode, lorsqu’il s’est écoulé au moins 14 jours 
en l’absence de nouveau cas, à partir de la date 
de survenue du dernier cas dans l’établissement 21.

Discussion-conclusion

Les limites dans l’architecture des systèmes d’infor-
mation en santé, en particulier couvrant les ESMS, 
n’ont permis de disposer d’indicateurs nationaux 
de surveillance de la Covid-19 dans les ESMS qu’à 
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partir de la fin mars 2020 22. Cependant, le dispositif 
de surveillance SurvESMS a été construit en urgence 
et a su s’adapter aux évolutions des connaissances 
et des pratiques relatives à la pandémie de Covid-19. 
Ce dispositif a permis, d’une part, le signalement 
des épisodes de Covid-19 par les ESMS ciblés sur 
l’ensemble du territoire, et d’autre part, la production 
des indicateurs de surveillance utiles à la gestion des 
épisodes, déclinés aux niveaux national, régional et 
départemental.

L’expérience a montré la nécessité de disposer, pour 
les acteurs de l’évaluation et de la gestion dans une 
situation de crise sanitaire, d’un système d’informa-
tion réactif pour la détection et l’alerte précoce des 
signaux ainsi que le suivi épidémiologique s’appro-
chant de l’exhaustivité. Ainsi, la surveillance quoti-
dienne de la Covid-19 et la restitution journalière 
des données a été un enjeu majeur qui a motivé le 
développement spécifique du dispositif de surveil-
lance SurvESMS. Une fois la situation de crise sani-
taire finie, le signalement des épisodes de Covid-19 
en ESMS a rejoint le système de signalement des 
IRA, dont la fréquence de signalement réduite est 
davantage destinée à l’alerte, mais qui n’est plus 
compatible avec la surveillance épidémiologique 
quotidienne.

L’avantage de disposer d’une plateforme informatique 
au sein de Santé publique France a permis d’éviter le 
recours à la prestation externe plus lourde à mettre 
en œuvre. L’agence ayant la maîtrise de la plateforme 
Voozanoo a pu développer et adapter rapidement les 
formulaires aux évolutions de la surveillance.

L’évolution du dispositif, ayant intégré dans sa deu -
xième version le contrôle de la qualité des données 
et la restitution automatisée des indica teurs, a allégé 
la charge de travail mené par les acteurs régionaux. 
Cependant, les ARS et les cellules régionales de 
Santé publique France sont restées très mobili-
sées, afin de veiller à l’exhaustivité et à la qualité 
des données recueillies. Des échanges se tenaient 
régulièrement entre les établissements, les cellules 
régionales et les ARS afin de s’assurer de la mise 
à jour des épisodes de cas de Covid-19 et de leur 
clôture. Ces difficultés quant à l’exhaustivité et le 
contrôle des données ont été rencontrées dans des 
systèmes de surveillance comparables 23.

La déclaration des épisodes de Covid-19 étant fondée 
sur le volontariat, elle ne pouvait pas être exhaustive. 
En période de pandémie de Covid-19, les contraintes 
organisationnelles qui ont pesé sur les ESMS 24 ont 
pu conduire à un défaut de signalement d’épisode 
de cas de Covid-19. En outre, des confusions dans 
le circuit de signalement ont pu être constatées. 
Certains épisodes étaient déclarés uniquement aux 
ARS sans être déclarés dans le dispositif de surveil-
lance SurvESMS.

L’amélioration de la qualité des données a été notam-
ment possible grâce à la capacité des établissements 
à corriger eux-mêmes leurs données. L’amélioration 
du dispositif de surveillance permettant l’accès des 
établissements à leurs données a été possible grâce 

à l’exploitation, d’une part, de bases de données 
et de référentiels des établissements sanitaires, 
et d’autre part, d’annuaires des contacts dans les 
établissements.

Malgré l’évolution apportée à l’ergonomie de la solu-
tion informatique proposée, la plateforme Voozanoo 3 
vieillissante manque de fonctionnalités utiles. 
En  par ticulier, des difficultés de connexion liées à 
l’absence, l’obsolescence ou la perte des identifiants 
nécessaires à l’authentification des ESMS ont pu 
avoir un impact sur le signalement par les établisse-
ments. La charge importante du support applicatif, 
notamment pour le renouvellement des identifiants, 
a  nécessité le recours à une prestation externe 
à Santé publique France.

Une des limites importantes du dispositif était 
l’absence d’interopérabilité avec d’autres systèmes 
d’information, et notamment le Système d’informa-
tion de veille et sécurité sanitaires (SI-VSS) permet-
tant aux ARS d’assurer la traçabilité et la gestion 
des signalements d’événements sanitaires dans 
leur région 25,26. L’interopérabilité entre SurvESMS et 
SI-VSS aurait amélioré l’articulation entre surveil-
lance et gestion de l’épidémie et contribué notam-
ment à réduire le délai de mise en œuvre des mesures 
de gestion par les ARS.

Cette capacité de développement rapide d’un dispo-
sitif de surveillance en situation d’émergence exige 
une préparation à la crise sur les enjeux spécifiques 
des systèmes d’information. La préparation requiert 
une réflexion sur la structure et les fonctionnalités 
nécessaires d’un système d’information adapté à la 
surveillance en période de crise sanitaire. Le dévelop-
pement du dispositif de surveillance SurvESMS a mis 
en lumière la nécessité de se doter de plateformes 
informatiques performantes, agiles et interopérables 
permettant le recueil quotidien de données de santé 
visant l’exhaustivité. La réflexion sur les fonctionna-
lités doit porter sur les modalités d’acquisition, de 
contrôle, de traçabilité, de traitement et de restitution 
des données à toutes les échelles géo  graphiques 
de l’évaluation et de la gestion de crise. La prépara-
tion à la crise sanitaire nécessite également la mise 
à disposition de bases de données, de référentiels 
et d’annuaires nécessaires pour construire un tel 
dispositif de surveillance. Enfin, la construction d’un 
schéma directeur des systèmes d’information de la 
gestion de crise sanitaire 22 ne peut être menée que 
dans une vision holistique des dispositifs de surveil-
lance existants et avec la connaissance du besoin 
des différents acteurs concernés. ■

Remerciements

Les auteurs remercient tout d’abord l’ensemble des partenaires 
impliqués dans la surveillance de la Covid-19 en ESMS et en 
particulier les professionnels des établissements. Les auteurs 
remercient également toutes les personnes de Santé publique 
France qui ont contribué à la mise en œuvre de ce dispositif de 
surveillance : Kostas Danis, Scarlett Georges, Florian Franke, 
Karine Wyndels, Katia Hamdad, Fatima Etemadi, Didier Che, 
Bruno Coignard, Nicolas Methy, Bruno Hubert, Stella Laporal, 
Audrey Leon, Ghaya Ben Hmidene, Fanny Chereau, Camille 
Le Gal, Laure Fonteneau, Minh-Canh Quan, Jeanne Tamarelle, 



Les systèmes d’information au service de la surveillance épidémiologique BEH 20-21 | 5 novembre 2024 | 487

Clémentine Calba, Amandine Cochet, Ursula Noury, Mélanie 
Martel, Cécile Durand, Pascaline Loury, Laurence Pascal, 
Myriam Blanchard, Karine Mantey, Mélanie Yvroud, Dominique 
Jeannel, Garance Terpant, Marion Philippe.

Liens d’intérêt

Les auteurs déclarent ne pas avoir de liens d’intérêt au regard 
du contenu de l’article.

Références

[1] Applegate WB, Ouslander JG. Covid-19 presents high risk 
to older persons. J Am Geriatr Soc. 2020;68(4):681.

[2] Wang D, Hu B, Hu C, Zhu F, Liu X, Zhang J, et al. Clinical 
characteristics of 138  hospitalized patients with 2019  novel 
Coronavirus-infected pneumonia in Wuhan, China. JAMA. 
2020;323(11):1061-9.

[3] Liu K, Chen Y, Lin R, Han K. Clinical features of Covid-19 in 
elderly patients: A comparison with young and middle-aged 
patients. J Infect. 2020;80(6):e14-8.

[4] Ioannou GN, Locke E, Green P, Berry K, O’Hare AM, Shh JA, 
et al. Risk factors for hospitalization, mechanical ventilation, or 
death among 10 131 US Veterans with SARS-CoV-2 infection. 
JAMA Netw Open. 2020;3(9):e2022310.

[5] D’Adamo  H, Yoshikawa  T, Ouslander  JG.  Coronavirus 
disease 2019 in geriatrics and long-term care: The ABCDs of 
Covid-19. J Am Geriatr Soc. 2020;68(5):912-7.

[6] Fallon  A, Dukelow  T, Kennelly  SP, O’Neill  D.  Covid-19 in 
nursing homes. QJM. 2020;113(6):391-2.

[7] White EM, Kosar CM, Feifer RA, Blackman C, Gravenstein S, 
Ouslander J, et al. Variation in SARS-CoV-2 prevalence in U.S. 
skilled nursing facilities. J Am Geriatr Soc 2020;68(10):2167-73.

[8] Ladhani  SN, Chow  JY, Janarthanan  R, Fok  J, Crawley- 
Boevey E, Vusirikala A, et  al. Increased risk of SARS-CoV-2 
infection in staff working across different care homes: 
Enhanced Covid-19 outbreak investigations in London care 
homes. J Infect. 2020;81(4):621-4.

[9] Figoni  J, Campèse  C, Spaccaferri  G, Rolland  P, Caserio- 
Schönemann C, Che D. Structuration évolutive d’une surveil-
lance multi-sources pour répondre à une infection émergente : 
l’expérience française face à la Covid-19. Bull Épidémiol 
Hebd. 2023;(1):2-16. http://beh.santepubliquefrance.fr/beh/ 
2023/1/2023_1_1.html

[10] Ministère des solidarités et de la santé. Direction générale 
de la santé. Centre de crise sanitaire. MINSANTE/CORRUSS 
n° 2020_46 : Signalement des cas Covid-19 dans les établis-
sements sociaux et médico-sociaux (EMS).

[11] Santé publique France. Signalement de cas de Covid-19 
dans les établissements sociaux et médico-sociaux – Guide 
pour les établissements. Saint-Maurice: Santé publique France; 
2021. 40 p. https://www.santepubliquefrance.fr/content/
download/327410/file/Guide_Signalement_ESMS_COVID-19_
ESMS_20210305.pdf

[12] Société française d’hygiène hospitalière.  Actualisation 
des précautions standard – Établissements de santé, Établis-
sements médicaux sociaux, Soins de ville. Hygiènes. 2017;25 
(Hors-série):1-68. https://www.sf2h.net/k-stock/data/up 
loads/2017/06/HY_XXV_PS_versionSF2H.pdf

[13] Société française d’hygiène hospitalière. Prévention de la 
transmission croisée par voie respiratoire : Air ou Gouttelettes. 
Recommandations pour la pratique clinique (RPC). Hygiènes. 
2013;20(1):1-60. https://www.sf2h.net/publications/preven 
tion-de-la-transmission-croisee-par-voie-respiratoire-air-ou-
gouttelettes.html

[14] Société française d’hygiène hospitalière. Prévention de la 
transmission croisée : précautions complémentaires contact. 
Recommandations nationales. Hygiènes. 2009;17(2):81-138. 

https://www.sf2h.net/publications/prevention-de-la-transmis 
sion-croisee-precautions-complementaires-contact.html

[15] Ministère des Solidarités et de la Santé. Instruction N° DGS/
VSS1/DGCS/SPA/2019/211 du 30  septembre  2019  relative 
aux  conduites à tenir devant des infections respiratoires 
aiguës ou des gastro-entérites aiguës dans les collectivités de 
personnes âgées. 2019. 9p. https://www.preventioninfection.
fr/document/instruction-n-dgs-vss1-dgcs-spa-2019-211-du-
30-septembre-2019-relative-aux-conduites-a-tenir-devant-
des-infections-respiratoires-aigues-ou-des-gastro-enterites- 
aigues-dans-les-collectivites-de-p/

[16] Santé publique France. Covid-19 Point épidémiologique 
hebdomadaire du 25 juin 2020. Surveillance dans les établis-
sements sociaux et médico-sociaux (ESMS). Saint-Maurice: 
Santé publique France; 2020. pp. 10-11. https://www.sante 
publiquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et- 
infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/documents/
bulletin-national/covid-19-point-epidemiologique-du-25-
juin-2020

[17] Belmin  J, Georges  S, Franke  F, Daniau  C, Cochet  A, 
Durand C, et al. Coronavirus disease 2019 in French residen-
tial care facilities: A nationwide study. J Am Med Dir Assoc. 
2021;22(6):1142-5.

[18] ECDC Public Health Emergency Team, Danis  K, 
 Fonteneau L, Georges S, Daniau C, Bernard-Stoecklin S, et al. 
High impact of Covid-19 in long-term care facilities, sugges-
tion for monitoring in the EU/EEA, May 2020. Euro Surveill. 
2020;25(22):2000956. https://www.eurosurveillance.org/
content/10.2807/1560-7917.ES.2020.25.22.2000956

[19] Sanchez Ruiz  MA, Franke  F, Giron  S, Boulogne  O, 
 Aventini C, Marchand E, et al. Le fardeau de la Covid-19 dans 
les Ehpad de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 2020-2022. Bull 
Épidemiol Hebd. 2023;(18):370-9. http://beh.santepublique 
france.fr/beh/2023/18/2023_18_3.html

[20] Miron de l’Espinay A, Ricroch L. En 2020, trois Ehpad sur 
quatre ont eu au moins un résident infecté par la Covid-19. 
Études et Résultats. 2021;(1196):1-8. https://drees.solidarites- 
sante.gouv.fr/publications/etudes-et-resultats/en-2020-trois-
ehpad-sur-quatre-ont-eu-au-moins-un-resident-infecte

[21] Santé publique France. Signalement des épisodes de cas 
groupés d’infection respiratoire aiguë (IRA) dans les établisse-
ments médico-sociaux (EMS). Guide pour les établissements. 
Saint-Maurice: Santé publique France; 2023. 25 p. https://
www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/mala 
dies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/guide/
signalement-des-episodes-de-cas-groupes-d-infection-res 
piratoire-aigue-ira-dans-les-etablissements-medico-sociaux-
ems-.-guide-pour-les-etablisse

[22] Pittet D, Boone L, Moulin AM, Briet R, Parneix P. Mission 
indépendante nationale sur l’évaluation de la gestion de 
la crise Covid-19 et sur l’anticipation des risques pandé-
miques – Rapport final. 2021. 179 p. https://www.vie-publique.
fr/rapport/279851-gestion-crise-covid-et-anticipation-de-
risques-pandemiques-rapport-final

[23] Gossin M, Walther D, Blanco JM, Masserey É, Meylan L, 
Pittet  V, et  al. SICOVID : un système cantonal d’information 
COVID pour la décision en santé publique. Rev Med Suisse. 
2020;16:2177-82. https://www.revmed.ch/revue-medicale- 
suisse/2020/revue-medicale-suisse-714/sicovid-un-systeme- 
cantonal-d-information-covid-pour-la-decision-en-sante- 
publique

[24] Gonthier  R, Adolphe  M, Michel  JP, Bringer  J, Dubois  B, 
Lecomte D, et al. Rapport 22-02. Après la crise Covid, quelles 
solutions pour l’Ehpad de demain ? Bull Acad Natl Med. 
2022;206:457-65. https://www.academie-medecine.fr/apres-
la-crise-covid-quelles-solutions-pour-lehpad-de-demain/

http://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2023/1/2023_1_1.html
http://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2023/1/2023_1_1.html
https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/327410/file/Guide_Signalement_ESMS_COVID-19_ESMS_20210305.pdf
https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/327410/file/Guide_Signalement_ESMS_COVID-19_ESMS_20210305.pdf
https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/327410/file/Guide_Signalement_ESMS_COVID-19_ESMS_20210305.pdf
https://www.sf2h.net/k-stock/data/uploads/2017/06/HY_XXV_PS_versionSF2H.pdf
https://www.sf2h.net/k-stock/data/uploads/2017/06/HY_XXV_PS_versionSF2H.pdf
https://www.sf2h.net/publications/prevention-de-la-transmission-croisee-par-voie-respiratoire-air-ou-gouttelettes.html
https://www.sf2h.net/publications/prevention-de-la-transmission-croisee-par-voie-respiratoire-air-ou-gouttelettes.html
https://www.sf2h.net/publications/prevention-de-la-transmission-croisee-par-voie-respiratoire-air-ou-gouttelettes.html
https://www.sf2h.net/publications/prevention-de-la-transmission-croisee-precautions-complementaires-contact.html
https://www.sf2h.net/publications/prevention-de-la-transmission-croisee-precautions-complementaires-contact.html
https://www.preventioninfection.fr/document/instruction-n-dgs-vss1-dgcs-spa-2019-211-du-30-septembre-2019-relative-aux-conduites-a-tenir-devant-des-infections-respiratoires-aigues-ou-des-gastro-enterites-aigues-dans-les-collectivites-de-p/
https://www.preventioninfection.fr/document/instruction-n-dgs-vss1-dgcs-spa-2019-211-du-30-septembre-2019-relative-aux-conduites-a-tenir-devant-des-infections-respiratoires-aigues-ou-des-gastro-enterites-aigues-dans-les-collectivites-de-p/
https://www.preventioninfection.fr/document/instruction-n-dgs-vss1-dgcs-spa-2019-211-du-30-septembre-2019-relative-aux-conduites-a-tenir-devant-des-infections-respiratoires-aigues-ou-des-gastro-enterites-aigues-dans-les-collectivites-de-p/
https://www.preventioninfection.fr/document/instruction-n-dgs-vss1-dgcs-spa-2019-211-du-30-septembre-2019-relative-aux-conduites-a-tenir-devant-des-infections-respiratoires-aigues-ou-des-gastro-enterites-aigues-dans-les-collectivites-de-p/
https://www.preventioninfection.fr/document/instruction-n-dgs-vss1-dgcs-spa-2019-211-du-30-septembre-2019-relative-aux-conduites-a-tenir-devant-des-infections-respiratoires-aigues-ou-des-gastro-enterites-aigues-dans-les-collectivites-de-p/
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/documents/bulletin-national/covid-19-point-epidemiologique-du-25-juin-2020
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/documents/bulletin-national/covid-19-point-epidemiologique-du-25-juin-2020
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/documents/bulletin-national/covid-19-point-epidemiologique-du-25-juin-2020
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/documents/bulletin-national/covid-19-point-epidemiologique-du-25-juin-2020
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/documents/bulletin-national/covid-19-point-epidemiologique-du-25-juin-2020
https://www.eurosurveillance.org/content/10.2807/1560-7917.ES.2020.25.22.2000956
https://www.eurosurveillance.org/content/10.2807/1560-7917.ES.2020.25.22.2000956
http://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2023/18/2023_18_3.html
http://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2023/18/2023_18_3.html
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/etudes-et-resultats/en-2020-trois-ehpad-sur-quatre-ont-eu-au-moins-un-resident-infecte
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/etudes-et-resultats/en-2020-trois-ehpad-sur-quatre-ont-eu-au-moins-un-resident-infecte
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/etudes-et-resultats/en-2020-trois-ehpad-sur-quatre-ont-eu-au-moins-un-resident-infecte
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/guide/signalement-des-episodes-de-cas-groupes-d-infection-respiratoire-aigue-ira-dans-les-etablissements-medico-sociaux-ems-.-guide-pour-les-etablisse
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/guide/signalement-des-episodes-de-cas-groupes-d-infection-respiratoire-aigue-ira-dans-les-etablissements-medico-sociaux-ems-.-guide-pour-les-etablisse
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/guide/signalement-des-episodes-de-cas-groupes-d-infection-respiratoire-aigue-ira-dans-les-etablissements-medico-sociaux-ems-.-guide-pour-les-etablisse
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/guide/signalement-des-episodes-de-cas-groupes-d-infection-respiratoire-aigue-ira-dans-les-etablissements-medico-sociaux-ems-.-guide-pour-les-etablisse
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/guide/signalement-des-episodes-de-cas-groupes-d-infection-respiratoire-aigue-ira-dans-les-etablissements-medico-sociaux-ems-.-guide-pour-les-etablisse
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/guide/signalement-des-episodes-de-cas-groupes-d-infection-respiratoire-aigue-ira-dans-les-etablissements-medico-sociaux-ems-.-guide-pour-les-etablisse
https://www.vie-publique.fr/rapport/279851-gestion-crise-covid-et-anticipation-de-risques-pandemiques-rapport-final
https://www.vie-publique.fr/rapport/279851-gestion-crise-covid-et-anticipation-de-risques-pandemiques-rapport-final
https://www.vie-publique.fr/rapport/279851-gestion-crise-covid-et-anticipation-de-risques-pandemiques-rapport-final
https://www.revmed.ch/revue-medicale-suisse/2020/revue-medicale-suisse-714/sicovid-un-systeme-cantonal-d-information-covid-pour-la-decision-en-sante-publique
https://www.revmed.ch/revue-medicale-suisse/2020/revue-medicale-suisse-714/sicovid-un-systeme-cantonal-d-information-covid-pour-la-decision-en-sante-publique
https://www.revmed.ch/revue-medicale-suisse/2020/revue-medicale-suisse-714/sicovid-un-systeme-cantonal-d-information-covid-pour-la-decision-en-sante-publique
https://www.revmed.ch/revue-medicale-suisse/2020/revue-medicale-suisse-714/sicovid-un-systeme-cantonal-d-information-covid-pour-la-decision-en-sante-publique
https://www.academie-medecine.fr/apres-la-crise-covid-quelles-solutions-pour-lehpad-de-demain/
https://www.academie-medecine.fr/apres-la-crise-covid-quelles-solutions-pour-lehpad-de-demain/


488 | 5 novembre 2024 | BEH 20-21 Les systèmes d’information au service de la surveillance épidémiologique 

FOCUS // Focus

LES SYSTÈMES D’INFORMATION À L’ÉPREUVE DE LA COVID-19 : ENSEIGNEMENTS,  
NOUVEAUX ENJEUX ET PERSPECTIVES POUR SE PRÉPARER AUX PROCHAINES CRISES
// INFORMATION SYSTEMS PUT TO THE TEST BY COVID-19: LESSONS LEARNED, NEW CHALLENGES 
AND OPPORTUNITIES TO PREPARE FOR FUTURE CRISES

Céline Caserio-Schönemann1 (celine.caserio-schonemann@santepubliquefrance.fr), Adel Arfaoui1, Bruno Coignard1, 
Yann Le Strat1, Patrick Rolland1, Guillaume Spaccaferri2

1 Santé publique France, Saint-Maurice
2 Santé publique France – Auvergne-Rhône-Alpes, Lyon

Soumis le 02.08.2024 // Date of submission: 08.02.2024

Mots-clés : Systèmes d’information, Covid-19, Surveillance épidémiologique, Crise sanitaire
// Keywords: Information systems, COVID-19, Epidemiological surveillance, Health crisis

L’épidémie de Covid-19 a montré l’importance de 
s’appuyer sur un système multisource territorialisé 
de surveillance épidémiologique, permettant de 
suivre de façon réactive et continue la dynamique 
d’un phénomène émergent, pour mieux contrôler sa 
diffusion dans la population. Le dispositif de surveil-
lance multisource de la Covid-19, déployé par Santé 
publique France, s’est ainsi adossé à tous les secteurs 
du champ de la santé, en interface avec de multiples 
systèmes d’information (SI) et partenaires : la méde-
cine de ville (SOS Médecins, réseau Sentinelles), 
les laboratoires de biologie médicale (SI-DEP (1) et 
Emergen), les pharmacies (SI-DEP), les structures 
de vaccination (VAC-SI (2)), l’hôpital dans toutes ses 
composantes : les urgences (Oscour® (3)), les services 
conventionnels et de soins critiques (SI-VIC (4) et 
surveillance des cas graves en réanimation), y 
compris en pédiatrie (surveillance en néo  natologie, 
Pandor (5), Picure (6)), les établissements sociaux et 
médico-sociaux dont les Ehpad (7) (SurvESMS (8)), le 
suivi des vaccinations (VAC-SI), la surveillance des 

(1) SIDEP : Système d’information de dépistage populationnel.
(2) VACSI : Système de suivi des vaccinations.
(3) Oscour® : Organisation de la surveillance coordonnée des urgences.
(4) SIVIC : Système d’information pour le suivi des victimes.
(5) Pandor : réseau de surveillance des hospitalisations des enfants en 
pédiatrie générale.
(6) Picure : réseau de surveillance des hospitalisations des enfants en 
réanimation pédiatrique.
(7) Ehpad : Établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes.
(8) SurvESMS : dispositif de surveillance de la Covid19 dans les établissements 
sociaux et médicosociaux.

clusters (Monic (9)), le suivi des contacts (Cnam (10)), 
la surveillance de la santé mentale 1 (Oscour®, SOS 
Médecins, enquêtes Coviprev…) et la mortalité 
(Insee (11), CépiDc-Inserm (12), SI-VIC, ESMS) 2.

En ces temps exceptionnels de pandémie, il a été 
demandé à Santé publique France de généraliser la 
fréquence quotidienne de production et de restitution 
de tous les indicateurs ; cette fréquence proche du réel 
est apparue comme répondant aux besoins d’informa-
tion des autorités et de communication vers la popu-
lation générale quant à la diffusion de l’épidémie sur 
le territoire. Hors de ce contexte inédit, la temporalité 
de restitution des indicateurs de surveillance doit être 
définie au cas par cas lors de la mise en œuvre de 
chaque nouvelle surveillance, en fonction des objec-
tifs poursuivis, des caractéristiques épidémiologiques 
de la maladie ou du phénomène surveillé, et pour 
l’adaptation ou la mise en place efficiente de mesures 
de gestion au niveau populationnel. Elle devra dans 
tous les cas s’appuyer sur des SI robustes, intégrés 
aux dispositifs métiers des partenaires, de conception 
agile et optimisée, et suffisamment dimensionnés.

Le travail intense qui a été nécessaire pour mettre en 
place, adapter et/ou articuler les SI sur lesquels s’est 
appuyé tout le dispositif de surveillance de la Covid-19 

(9) Monic : Monitorage des clusters.
(10) Cnam : Caisse nationale de l’assurance maladie.
(11) Insee : Institut national de la statistique et des études économiques.
(12) CépiDcInserm : Centre d’épidémiologie sur les causes médicales de 
décès de l’Institut national de la santé et de la recherche médicale.
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